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Selon une étude préparée pour des sociétés américaines

La minorité anglophone du Québec est une des mieux servies au monde
Michel Vastel

de notre bureau d'Ottawa

UN RAPPORT confidentiel, préparé 
au Canada pour des sociétés améri
caines, souligne que le Québec ho
nore sa minorité et que la province 
« est l'une des régions les mieux des
servies au monde en anglais », dans 
les domaines de la culture et des 
communications.

« Le Québec constitue une société

où le pluralisme linguistique et cultu 
rel fleurit et où la langue anglaise 
jouit d’une reconnaissance et d’une 
considération très élevée de la part 
de pouvoirs publics et de la popula
tion en général », dit le rapport de 15 
pages dont LE DEVOIR a obtenu co
pie mais dont les auteurs veulent res
ter anonymes.

Le rapport, rédigé exclusivement 
en anglais, passe en revue les ser
vices disponibles en anglais dans les 
domaines de l’éducation, de la jus-

EXCLUSIF
tice, de la santé, des affaires politi
ques et internationales, des com
munications et de la culture. 11 y est 
écrit que la minorité anglophone du 
Québec est « one of the best served in 
the world».

Vraisemblablement préparé, ce 
mois-ci, pour contrer la mauvaise 
publicité faite à l'étranger par la loi

sur l’affichage commercial, le rap
port souligne, page après page, à 
quel point les droits de la minorité 
anglophone sont respectés.

Par exemple, dans le domaine des 
universités, on souligne que les trois 
institutions anglophones (McGill, 
Concordia et Bishop), qui accueil
laient 28.2% de la population élu 
diante québécoise (dont un cin
quième de francophones), au trimes
tre d’hiver-88, ont distribué 48.2 % de 
tous les doctorats en sciences appli

quées, 38 % des doctorats en scien 
ces pures et 35.5 % des doctorats en 
sciences humaines.

Ou encore, dans le domaine des 
communications, le rapport souligne 
aux cadres d’entreprises américai
nes que, dans la plupart des régions 
du Québec, le câble offre, en anglais, 
30 canaux réguliers et 3 canaux de 
télévision payante, ce qui est unique 
au monde, en dehors de l’Amérique 
du Nord

Le rapport, basé sur des statisti

ques aussi récentes que décembre 
1088, rappelle les droits constitution
nels de la minorité anglaise et expli
que comment cela se traduit dans la 
v îe courante. Pour des fins de com
paraison, et en se basant sur le re
censement de 1080. le rapport établit 
qu’il > a 8.0 % d'anglophones dans 
l'ensemble de la province, et 17 % 
dans la région de Montréal :
■ Dans le domaine de l'éducation, la 
minorité est la seule province où <• le 

Voir page 8 : La minorité

ALLIANCE QUÉBEC

Bourget espère 
des accusations 
d’ici 15 jours

e Des Rivières 
artin Pelchat

LE DIRECTEUR de la police de la 
CU M, Roland Bourget, « espère » 
être capable de porter des accusa
tions d’ici deux semaines dans le dos
sier de l'incendie des locaux d'Al- 
lianee Québec.

Et le commissaire aux incendies, 
John McDougall, a soutenu dans une 
entrevue diffusée à la radio de Ra
dio-Canada qu’il ne considérait pas le 
président d’Alliance Québec, Royal 
Orr, comme un suspect.

M. Orr a bien accueilli hier soir ce 
qu’il a qualifié de « bonne nouvelle ». 
« Mais nous attendons encore le rap

port final des enquêteurs de la po
lice », a-t-il dit.

Hier après-midi, le directeur Bour
get a expliqué qu’au terme du délai 
de deux semaines dont il faisait état, 
il sera temps de faire part aux auto
rités des résultats de l’enquête, à sa
voir si la police est en mesure ou non 
de porter des accusations contre le 
ou les auteurs de l’incendie criminel 
du 30 décembre.

« Je pense que d'ici deux semai
nes, l’enquête devrait être termi
née », a lancé M. Bourget en réponse 
aux questions des journalistes, à la 
suite d’une cérémonie d’assermen
tation de nouveaux policiers.

M. Bourget est demeuré muet 
quant à l’évolution de l’enquête, mais 
a soutenu, en répondant aux ques

Dons des journalistes anglophones, 
que les informations tirées de sup
posées fuites étaient pour la plupart 
erronées.

A la suggestion d’un journaliste de 
demander la collaboration du public 
en publiant dans les médias les ima
ges vidéo montrant les témoins en 
core non identifiés, le directeur a ré
pliqué que les enquêteurs n’en 
avaient pas exprimé le besoin.

Cette pratique courante pour les 
affaires de vol, par exemple, n’est 
pas nécessairement applicable dans 
le cas présent, dit-il. « Quand nous le 
faisons, c’est pour des personnes re
cherchées», note M. Bourget.

Dans une entrevue publiée dans 
LE DEVOIR hier, le commissaire 

Voir page 8 . Bourget

L’autoroute Métropolitaine

Côté anéantit le rêve de Doré
iHHiard Descôteaux

-----— de notre bureau de Québec

LE MAIRE DORÉ peut oublier son 
projet de reconstruire en tunnel l’au
toroute Métropolitaine. L’idée est ju
gée irréaliste par Québec qui main
tient sa décision de rénover sans at
tendre cet axe routier.

Le ministre des Transports du 
Québec, Marc-Yvan Côté, a en effet

rejeté formellement hier « l’idée du 
siècle » avancée la semaine dernière 
par le maire de Montréal. Le gouver
nement n’a pas les moyens, a-t-il fait 
valoir, d’assumer une facture de $ 2 
milliards pour ce seul projet.

Le processus menant à « la réfec
tion de l’autoroute Métropolitaine est 
déjà en cours et ne sera pas re
poussé, a dit le ministre alors que 
commençaient les auditions de la 
commission parlementaire étudiant

le plan de transport de la région de 
Montréal. Le gouvernement est dis
posé à apporter des améliorations à 
ce plan, mais à la condition que l’on 
tienne compte de la capacité de 
payer des contribuables », a-t-il pré
cisé.

D’entrée de jeu, M. Côté voulait vi
siblement river son clou au maire 
Doré qui, demain, sera le témoin ve
dette de la commission. Le maire de

Voir page 8 : Côté
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Un des onze plus beaux
La Maison des Coopérants qui dresse depuis peu ses oreilles de chat dans le ciel montréalais fait partie 
des onze bâtiments considérés comme les plus beaux édifices de prestige de toute la région de 
Montréal par 350 architectes, membres de l’Association des architectes de pratique privée du Québec. 
Onze projets d’envergure parmi une trentaine soumis au sondage ont ainsi été élevés au panthéon de 
l’architecture québécoise. La tour de granit de l’Industrielle-Vie, la maison Alcan, le bâtiment vitré de 
Transports Canada à Dorval, le mercantile Faubourg Sainte-Catherine, la verte tour de La 
Laurentienne, les tours jumelles de Bell Canada sur Beaver Hall, les quartiers généraux de Johnson & 
Johnson blottis dans deux vieilles usines de l’est de la ville, le siège social de Belcourt à Saint-Laurent, 
la rénovation du prestigieux Hôtel Windsor et la sculpturale Banque Nationale de Paris sont les dix 
autres projets, jugés par ceux qui les contruisent, comme la crème des édifices montréalais.

Les programmes d’égalité sociale sont inattaquables
Michel C. Auger

LES PROG RAM M ES d’accès à l’é
galité et de promotion sociale au Ca
nada n’ont rien à craindre des récen
tes décisions des tribunaux améri
cains invalidant de tels programmes 
aux États-Unis.

Lundi, la Cour suprême des États- 
Unis — dans une seconde grande dé
cision sur les programmes dits

« d’action affirmative » a déclaré in
valide la décision de la ville de Rich
mond, en Virginie, de réserver 30 % 
de ses contrats de travaux publics à 
des entreprises dirigées par des 
membres de groupes minoritaires.

Déjà, en 1978, la Cour suprême 
américaine avait invalidé la décision 
de l’Université de Californie à Davis 
de réserver 16 des 100 places dans 
son cours de médecine à des étu
diants noirs. Lundi, elle a confirmé 
son opposition à des quotas stricts,

comme celui que voulait imposer 
Richmond.

Tout en reconnaissant que les en
treprises dirigées par des Noirs 
avaient été victimes, historique- 
ment, de discrimination, « ce seul 
fait ne peut justifier un quota racial 
rigide dans l’adjudication de con
trats ».

« La prétention qu’il ait pu exister 
de la discrimination dans le passé 
dans une industrie en particulier ne 
peut justifier d’établir un quota qui

ne connaîtrait pas d’exceptions », af
firmait au nom des six juges de la 
majorité, la juge Sandra O’Connor; 
trois juges étaient dissidents.

Mais même si la jurisprudence 
américaine est de plus en plus em
ployée devant les tribunaux cana
diens, il y a bien peu de chances 
qu’une telle décision puisse un jour 
être invoquée au Canada.

La Charte canadienne des droits 
et libertés contient, en effet, un ar
ticle prévoyant que l’article 15, ga

rantissant les droits à l égalité de 
tous devant la loi, « n’a pas pour effet 
d’interdire les lois, programmes ou 
activités destinés à améliorer la si
tuation d’individus ou de groupes dé
favorisés ».

« Les programmes de promotion 
sociale seraient sans aucun doute 
protégés par cet article et il semble 
très clair que cet article 15 (2) de la 
Charte a été inclus précisément pour 
éviter le type de décision qui vient 
d’être rendu aux États-Unis », sou-

Kevin Spraggett (à droite) s’est incliné hier devant Artour Youssoupov.

Spraggett se fait damer 
le pion par Youssoupov
ÆSn-V. Dufresne

Envoyé spécial

QUÉBEC — Artour Youssoupov a 
remporté hier le troisième match 
des quarts-de-finale du Mondial 
d’échecs de Québec après quatre 
heures vingt minutes d’un duel serré 
avec le Canadien Kevin Spraggett.

Le Soviétique se devait d’empor
ter cette victoire pour s’assurer l’é
galité avec son adversaire qui me
nait jusqu’alors par un point au 
terme des deux parties déjà jouées 
dans cette rencontre.

Le compte est donc 1.5 contre 1.5, 
et si Spraggett a connu hier la dé 
faite, la popularité des échecs au Ca 
nada y gagne par un suspense qui se 
poursuit aujourd’hui avec plus d’in
térêt que jamais. On s’attend cet 
après-midi à une assistance plus 
nombreuse encore qu’au cours du 
week-end dans l’enceinte déjà bon
dée de la rue de la Couronne.

Bon perdant comme il sied à ce 
jeu, l’auditoire épris et silencieux a 
chaleureusement applaudi l'adver 
saire soviétique alors que quelques 
minutes plus tôt, dans le salon ré- 
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au Canada
lient M. Jacques Frémont, profes
seur de droit constitutionnel et social 
à l’Université de Montréal.

Le professeur Frémont affirme 
par ailleurs que les programmes ca
nadiens d’accès à l'égalité sont ra
rement aussi précis que ceux des 
États Unis où ils sont utilisés depuis 
beaucoup plus longtemps. « Ça com
mence seulement au Canada. Nous 
sommes loin d’être rendus au point 
où ils en sont arrivés aux États- 
Unis», a-t-il soutenu.

mmmm 
Attaque
à la Bombardier
Nathalie Petrowski n’est pas 
tendre envers Denise 
Bombardier dans son compte 
rendu de la présence de cette 
derniere a l’émission de 
Bernard Poivot. Apostrophes, 
dimanche dernier Page 9

José Charbonneau 
passe à Vancouver
Le Canadien cède José 
Charbonneau aux Canucks de 
Vancouver et obtient en retour 
Dan Woodley, leur premier 
choix en 1986 Page 16
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Saint ■Utir*’"* LES QUATRE SAISONS
dans la vallée du Saint-Laurent

L extraordinaire fresque de Jean Promener 
sur la vie traditionnelle au rythme des saisons.
Édition entièrement refondue, non abrégée.
Un magnifique volume, abondamment illustré 
en noir et blanc et en couleurs
Vol. do 640 pages, relié sous jaquette, 49,95$

BORÉAL
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PHOTO CHANTAL KEYSER

Le chanteur français Renaud a déclenché un véritable délire devant une salle comble au théâtre Saint-Denis, 
hier soir, où il s'est déchaîné contre les Anglais et s'est fait l’apôtre de la loi 101 en plus de servir sa hargne 
naturelle et coutumière contre le conformisme et la bourgeoisie.

SUITES
DE
LA PREMIERE 
PAGE
4 La minorité
système est structuré de telle façon 
que les élèves anglophones ont accès 
à des cours, dans leur propre région, 
de l'élémentaire à la fin du cégep ». 11 
y a ainsi 1106 écoles élémentaires an
glaises (sur 2,250) et 66 écoles bilin
gues. sept cégeps (sur 47) et deux cé
geps bilingues. 18 % des étudiants 
des cégeps québécois, 50 % à Mont
réal, sont francophones.

Au niveau universitaire, les statis
tiques du rapport révèlent que plus le 
niveau des études avance, plus les di
plômés viennent d’institutions anglo
phones : en 1986, 31.2 % des diplômes 
de maîtrise étaient accordés par ces 
trois universités, et 38.6 % de tous les 
doctorats;
■ Dans le domaine judiciaire, où 
deux clauses de la Charte québécoise 
garantissent l'aide de services d'in
terprétation, le rapport souligne qu'à 
Montréal, en 1987, la moitié des de
mandes d’interprétation pour des 
causes criminelles allaient vers l’an
glais; selon une étude encore plus ré
cente, sur les douze derniers mois, 80 
à 85 % des causes dans la région de 
Hull ont exigé l’interprétation vers 
l’anglais.■ Dans le domaine de la 
santé, le rapport cite la présence de 
79 établissements obligés de fournir 
un service en anglais, « dont certains 
des plus prestigieux à Montréal ». On 
souligne aussi que « le ministère qué
bécois de la Santé prépare actuel
lement un programme global d'ac
cès à un réseau de services de santé 
et d’aide sociale pour la population 
anglaise »;
■ Quant aux affaires politiques, le 
rapport relèvee la « solide représen
tation » de la communauté anglo
phone (20 % des élus) à l’Assemblée 
nationale et à Montréal; sur la scène 
internationale, on indique que « près 
de la moitié des délégations et bu
reaux du Québec à l’étranger sont 
installés dans des pays anglophones, 
et le gouvernement a signe 32 ac
cords de coopération avec des États 
américains ou l’Administration à 
Washington »;
■ .C’est enfin dans le domaine cultu 
rel que les services en anglais font 
du Québec « l’une des régions les 
mieux desservies au monde » pour 
une clientèle américaine. On cite la 
présence de centres d'excellence 
comme le Saidye Bronfman, le Cen
taur ou le musée McCord, et la pré
sence de la toute jeune association 
« Q-Spell » qui regroupe déjà une 
centaine d’écrivains anglais, dont 
plusieurs de renommée mondiale.

Enfin, pour une province qui 
brime la liberté d'expression, le rap
port rappelle à ses clients arriére 
cains la présence de trois quotidiens 
anglophones (28.1 % de la circulation 
à Montréal en décembre 1988), 18 
hebdomadaires, 11 stations de radio 
(36 % de l’écoute), et trois stations 
de télévision, sans compter les 30 au
tres postes, dont toutes les chaînes 
américaines, disponibles par câble

Comme pour rassurer des produc
teurs étrangers de cinéma, le rap
port indique enfin que 46 % des ci 
néphiles québécois ont assisté à des 
projections en anglais, et 32 % des vi
déo-cassettes louées dans la pro
vince sont anglaises.

C’est la première foi» qu’un tel 
rapport fait ainsi le tour de la ques
tion des droits de la minorité an
glaise. Depuis quelques mois, on as
siste aux Etats-Unis comme au Ca
nada anglais, à une campagne de dé 
mgrement contre la province. En no
vembre, LE DEVOIR révélait 
qu’une revue prestigieuse, Ex
change, publiait la thèse d’un Anglo- 
Montréalais assimilant la loi 101 au 
racisme sud-africain. La délégation 
du Québec à New York devait pré
parer une réaction officielle.

Enfin, outre les services du gou
vernement provincial à sa minorité, 
il faut ajouter l’aide du gouverne
ment fédéral dans plusieurs domai 
nés. Ainsi, la minorité anglaise a

reçu l’an dernier $ 60.2 millions au ti
tre de l'enseignement. Par compa
raison, les 842,815 francophones de 
l'extérieur du Québec ont reçu $ 68,4 
millions. Per capita, cela représente 
une subvention de $8,115 pour les 
francophones, et $ 10,379 pour les an
glophones du Québec.

DEMAIN: Le sort réservé aux mi
norités de l'extérieur du Québec.

4 Côté
Montréal, qui est le principal oppo
sant à ce plan de transport, a alors 
eu droit à une série de trois gifles de 
la part du ministre qui a cherché à le 
faire passer pour un égoïste, un mau
vais administrateur et un irréaliste.

« Ce qu’on me demande, c’est de 
consacrer tout l’argent prévu au plan 
de transport de la région de Mont
réal pour augmenter la capacité 
d'une seule autoroute », a dit le mi
nistre dans un premier temps, lais
sant entendre que M. Doré ne pen
sait qu'à lui et à sa ville.

Le projet du maire de Montréal 
coûterait au moins $ 2 milliards, ce 
qui est plus que le budget de $ 1.6 mil
liard prévu au plan de transport, ob
serve le ministre. Déjà, le gouver
nement a rejeté, parce que trop oné
reux, un projet soumis par la firme 
Lavalin pour reconstruire au sol 
cette autoroute Métropolitaine alors 
que le coût projeté en était de $ 850 
millions.

Rénover cette autoroute n’est pas 
la solution parfaite, convient M. Côté 
en notant que l’on prolongera la vie 
de cet ouvrage de 15 ans. Dans un 
contexte d’optimisation des ressour
ces financières, le gouvernement 
doit chercher un équilibre entre les 
besoins et la capacité de payer. Il 
faut éviter de s’emballer pour des 
projets onéreux, dit-il en rappelant 
que la facture des Jeux olympiques 
n'est pas encore payée en entier.

M. Côté enverra sa deuxième gifle 
au maire en disant que la Chambre 
de commerce de Montréal semble 
mieux réussir que M. Doré dans cet 
exercice des équilibres financiers. 
Les propositions de celle-ci sont plus 
réalistes et, dit-il, le gouvernement 
ne ferme pas la porfe à la suggestion 
de cet organisme de reconstruire 
l’interconnexion entre les autoroutes 
métropolitaines et Décarie.

L’irréalisme du maire de Montréal 
n’est pas que financier. On le cons
tate aussi au plan de la logique 
même du projet, dira le ministre en 
s’interrogeant sur la cohérence des 
arguments du maire. L’autoroute ac
tuelle serait dangereuse, mais pour 
solutionner un problème le maire 
Doré est prêt à en créer un autre 
avec, dit-il, le transport des matières 
dangereuses.

Devenue tunnel, cette autoroute 
ne pourrait plus accueillir la circu
lation de produits dangereux qui sont 
essentiels à l'industrie pétrochi
mique et pharmaceutique installée 
dans l’axe de cette autoroute. Ces 
produits circuleraient alors à quel 
endroit ?, demande-t-il.

L’algarade servie par M. Côté au 
maire Doré ne devait pas s’arrêter 
là, le ministre faisant observer que le 
maire Doré parle beaucoup dans le 
dossier du transport mais agit peu 
quand il est question de solutionner 
les problèmes

On ne peut que se poser des ques
tions, notera ainsi le ministre à pro
pos de la volonté de la Ville de Mont
réal et de la CUM de vouloir privilé
gier le transport en commun.

Pourquoi Montréal n’a pas encore 
de voies réservées aux autobus ? 
Pourquoi a-t-on attendu si longtemps 
pour améliorer les services dans 
l'est de Montréal ? Pourquoi conti- 
nue-t-on d'octroyer des centaines de 
nouvelles places de stationnement 
dans le centre ville ? Pourquoi ne 
construit-on nas des stationnements 
incitatifs près des bouches de mé
tro ?, a demandé le ministre.

Cette charge, le ministre avait 
choisi de la faire sans attendre la ve
nue du maire Doré à la commission, 
sachant qu'hier il trouverait des ap
puis. Cela ne devait pas manquer, 
car le premier témoin à être entendu 
par la commission devait être le 
maire de Laval, Claude Lefebvre, 
qui devait venir rappeler que Mont
réal et la CU M ne doivent pas oublier

les banlieues nord et sud. Celles-ci 
ont droit à leur part dans le dévelop
pement du réseau de transport, a-t-il 
dit en faisant allusion à l’opposition 
de Montréal au prolongement de 
l'autoroute 25 vers Laval et la cons
truction d’un pont à cet effet.

Laval et les villes de la rive-Sud 
contribuent au développement éco
nomique de Montréal. Elles lui four
nissent à tous les jours 220,000 tra
vailleurs qui sont allés vers la ban
lieue parce que, dans le passé, Mont
réal n’a pas su les garder sur son ter
ritoire. « Si Montréal a d’autres solu
tions, qu’on nous le dise », a lancé le 
maire Lefebvre.

Ville de Laval ne croit pas que ce 
plan de transport régional doive être 
vu comme « une course au trésor ». 
Selon M. Lefebvre, il faut savoir être 
réaliste, ce qu’il a voulu faire en pro
posant de remplacer le prolonge
ment du métro vers Laval par la 
construction d’un monorail. Pour le 
même coût que la construction de 
quelques stations, on pourrait des
servir tout le centre de Laval (le 
boulevard Saint-Martin) par un sys
tème aérien qui serait relié aux deux 
extrémités de la ligne de métro nu
méro 2 (la station llenn-Bourassa et 
la future station Bois-Franc au nord 
de Ville Saint-Laurent).

Cette proposition devait être ac
cueillie favorablement par M. Côté 
qui a dit y voir le type de proposition 
constructive qu’il attendait. Il s’est 
demandé d’ailleurs si l'idée soumise 
ne pourrait pas aussi servir pour l’est 
de Montréal où on veut également 
prolonger le métro.

La satisfaction de M. Côté devait 
atteindre un sommet lorsque, plus 
tard dans la journée, M. Lefebvre de
vait se joindre aux dirigeants muni
cipaux de la Rive-Sud pour lui faire 
une proposition en ce qui concerne la 
création d’un organisme inter-régio
nal de transport en commun.

M. Côté avait invité à l’automne la 
CUM et les autorités de Laval et de 
la Rive-Sud à s’entendre sur une 
structure permettant de gérer les as
pects régionaux du transport en 
commun. Cette proposition permet
tra au moins d’amorcer la discus
sion, a-t-il observé non sans remar
quer que la CU M n'était pas partie à 
cette proposition.

L’opposition péquiste pour sa part 
a abordé l'étude du plan de transport 
de M. Côté en le qualifiant de « net 
recul », joignant ainsi le camp des 
élus municipaux de la CUM. Selon le 
député Jean Garon, le ministre Côté 
jette de la poudre aux yeux en évo
quant un budget de $ 1.6'jmilliard sur 
dix ans. En dollars courants, c’est 
$ 100 millions de moins que ce qui a 
été dépensé de 1976 à 1986, a-t-il dit, 
notant que le transport en commun 
était défavorisé comparativement 
au transport routier, surtout dans 
l'est de Montréal.

4 Bourget
aux incendies John McDougall affir
mait qu’il n’envisagerait pas la pos
sibilité de convoquer une enquête pu
blique tant que ne seraient pas îden- 
tifiésquatre personnages apparais
sant sur le vidéo tourné par la SQ de
vant l’immeuble incendié.

Le directeur Bourget, qui quitte 
son poste le 11 février, s’est enfin in
surgé contre ceux qui lui reprochent 
de quitter le service au moment où 
les fuites de l’enquête alimentent une 
controverse. « On me reproche de 
partir dans une période de crise, 
mais je considère que l’enquête sur 
l’incendie criminel n’est pas une 
crise », a-t-il lancé.

D’autre part, le président d’Al
liance Québec, M. Royal Orr, a fait 
parvenir hier une mise en demeure 
au Journal de Montréal, lui donnant 
72 heures pour publier une rétracta
tion et l’avisant du même coup 
qu’une poursuite en diffamation se
rait intentée contre le quotidien au 
début de la semaine prochaine.

Le président du conseil d’adminis
tration d’Alliance Québec, l’avocat 
Peter Blaikie, représentera M. Orr. 
Ce n'est pas l’organisme mais bien 
son président qui déposera l’action 
en Cour supérieure la semaine pro
chaine.

« Nous avons discuté de tout cela 
au cours du week-end C’était à M. 
Orr de prendre la décision. Je l’ai

Le théâtre Saint-Denis fleurdelisé

Renaud maître crâneur
Le chanteur français se déchaîne contre les Anglais

ggühalie Petrowski

DE GAULLE n’est plus, vive Re
naud, son fils, son héritier, son digne 
successeur. Renaud comme dans 
chanteur français aux cheveux jau
nes, aux poches sous les yeux, aux 
jambes croches et aux deux mille 
chats étranglés dans la gorge. Re
naud comme dans poète engagé qui 
n’a pas froid aux yeux et qui a at
taqué Montréal hier soir, pris d’as
saut le Théâtre Saint-Denis, deterré 
la hache de guerre contre tous les « 
gros cons haineux de la terre » avant 
de sortir un drapeau québécois des 
archives nationales et d’envoyé paî
tre les Anglais en déclarant :« Les 
Anglais c’est pas à l’intérieur qu’il 
faut les mettre, c’est dehors ! » 

Renaud encore, qui a invité ses 
trois choristes déguisés en débar
deurs à parader avec leurs t-shirts 
frappés des chiffres de la loi 101, bat
tant du coup les chanteurs québécois 
sur leur propre terrain, plutôt apoli
tique, merci. Renaud qui a fait un

vrai petit De Gaulle, nouvelle ma
nière de lui-même, en terminant la 
soirée sur la note nationaliste par 
exellence, celle du prévisible mais, ô 
combien ! délicieux « Vive l’indépen
dance du Québec », attirant les cris 
et les applaudissements de la foule 
fébrile et fanatique, qui du coup a dû 
voir en lui, sinon le sauveur national 
au moins le plus habile des chanteurs 
de sa génération, Français et Qué
bécois compris. Renaud finalement 
qui a donné à cette première mont
réalaise des allures d’événement et 
une atmosphère fiévreuse de grand 
rassemblement politique.

Un spectacle électrique et électri
sant du début jusqu’à la fin et cela en 
dépit de la sono cafouilleuse qui en
terrait cette voix enrouée, désespé- 
rémeent privée de registre et esca
motait la plupart de ses paroles in
cendiaires. Un spectacle engagé et 
racoleur livré par celui qui devrait 
être président des usines de récupé
ration de Victoriaville, tant Renaud, 
vorace lecteur de nouvelles, s'était 
documenté sur la situation politique 
et culturel du pays pour nous la res

servir toute la soirée durant, cou
vrant l’immense terrain qui va de 
Mitsou jusqu’à Jean Chrétien en pas
sant par le Canadien, Jean-Paul Bel- 
leau et tutti quanti.

Un spectacle simple, sans décors, 
sans effets, sans artifices autre que 
celui des mots lancés en l’air, des 
idées brandis comme des fusils et 
des chansons connues offertes 
comme des fleurs par un Renaud, 
classique, arborant la veste de cuir 
noire obligatoire, le jeans stratégi
quement ajouré et le mouchoir rouge 
qui pend de sa poche comme une 
rose fanée mais brûlant toujours du 
rouge révolutionnaire. Un spectacle 
finalement qui fut plus qu’un specta
cle et devint dès les premiers ins
tants une sorte d'événement et sur
tout une leçon sur l’art de séduire les 
foules, l’art de leur dire ce qu’elles 
veulent entendre, l’art de les mani
puler de la bonne manière en atti
sant leur belle et saine révolte, et en 
allumant dans leur yeux, la lueur 
d'un espoir, la lumière d’un enga
gement.

EN BREF...
Bush : d’abord au Canada
OTTAWA (PC) — C’est au Canada que le président des États-Unis, M. George 
Bush, effectuera son premier voyage à l’étranger, le 10 février prochain. Cette 
visite d’un jour à Ottawa sera la première sortie de M. Bush hors des États- 
Unis depuis son accession à la présidence, vendredi dernier. M. Bush et le 
premier ministre Brian Mulroney discuteront de questions bilatérales et 
internationales.

Plus et moins d’accidents d’avions
OTTAWA (PC) — En 1988, les aéronefs immatriculés au Canada ont été en 
cause dans 495 accidents, une augmentation de 5 % par rapport à 1987, un taux 
cependant inférieur à l'augmentation du trafic aérien. Dans un rapport rendu 
public, hier, le Bureau canadien de la sécurité aérienne (BCSA) souligne que 
malgré l'augmentai ion de 7 % de l’activité aérienne, le nombre d’accidents 
mortels est passé de 53 à 49 pour le même période, alors qu’il y a eu 97 décès 
en 1987 contre 94 l'année dernière. Le nombre d’heures de vol, par contre, est 
passé de 3.4 millions d'heures en 1987, à 3.7 en 1988 pour un taux d’accidents 
par 100,000 heures de vol de 13.4 % et de décès de 1.3 %. Pendant que les 
reportages entourant les problèmes de sécurité dans l’espace aérien de 
l'aéroport de Toronto ne cessent de soulever de plus en plus de questions, le 
BCSA admet que le nombre d'incidents signalés ( autres que les accidents) a 
progressé dans l’ensemble.

Un cadeau de Paris à Saint-Pierre ?
PARIS (AFP) — Le gouvernement français pourrait confier la gestion du 
stock de poisson dans les eaux territoriales françaises autour de Saint-Pierre- 
et-Miquelon aux autorités de l’archipel, selon une forme à définir, apprenait- 
on hier soir Selon M. Louis Le Pensec, ministre des Départements et 
Territoires d'outre-mer (DOM-TOM), interrogé par l’AFP, « la question 
nouvellement posée de l’association de la collectivité territoriale de l’archipel 
à la gestion des ressources halieutiques », pouvait être prise en compte par le 
gouvernement. Cette appréciation fait suite aux conversations, engagées 
dimanche à Paris par les élus de l’archipel, MM. Albert Pen, sénateur maire 
de St-Pierre, Gérard Grignon député, et Marc Plantagenest président du 
Conseil général, avec les ministres de la Mer et des DOM-TOM. Les élus de 
St-Pierre-et-Miquelon seront reçus demain par le premier ministre Michel 
Rocard.

Grey dénonce une «obscénité nationale»
OTTAWA — Le secret dont le gouvernement Mulroney entoure la création 
projetée d’une banque American Express au Canada et sa passivité face aux 
projets de fusion d’entreprises annoncés en cascade la semaine dernière 
constituent une « obscénité nationale », soutiennent les libéraux. L’opposition 
libérale réclame en conséquence, comme le NPD l’avait fait la veille, le. 
rappel immédiat des Communes pour discuter de la situation; la Chambre ne 
doit pas reprendre ses travaux avant le 6 mars prochain. Le premier ministre 
Brian Mulroney, a déclaré hier le critique libéral en matière énergétique 
Russ MacLellan, procède au « démembrement systématique du Canada. Il 
faut que ça cesse », a-t-il dit. Au cours d’une conférence de presse tous 
azimuts tenue à Ottawa, le leader parlementaire des libéraux en Chambre, M. 
Herb Gray, a par ailleurs réclamé de nouveau du gouvernement conservateur 
qu’il mette fin aux essais, qui reprennent demain, du missile américain Cruise 
en territoire canadien. Dans le domaine économique, a de son côté fait valoir 
M. MacLellan, l'inertie conservatrice touchant l’acquisition de Texaco 
< 'anada par Imperial ( >il « met un couteau à la gorge des consommateurs 
canadiens d’essence ».

conseillé sur le plan légal », a dit M. 
Blaikie hier.

M. Orr entend aussi poursuivre 
Télé-Métropole, mais dans ce cas, 
l’avocat qui représentera M. Orr ne 
sera pas M. Blaikie. Ce dernier a pré
cisé hier que « le choix définitif (du 
second avocat) n’a pas encore été 
fait ».

La poursuite sera quelque peu dif
férente dans la mesure où les règles 
varient quelque peu pour les médias 
électroniques, qui ne sont pas cou
verts par la loi sur la presse. Télé- 
Métropole a identifié M. Orr comme 
le principal suspect dans l'incendie 
des locaux d'Alliance Québec.

Les poursuites sont intentées en 
vertu du Code civil. Les deux médias 
seront accusés d’avoir porté atteinte 
à la réputation de M. Orr, mais le 
montant demandé en guise de répa
ration n’est pas encore connu.

Le 20 janvier, le Journal de Mont
réal titrait à la une que « Tout nous 
conduit à Orr ». Un texte en page 3 
était coiffé du titre « Policiers outrés 
que l’enquête soit bloquée » et de l’e
xergue « Royal Orr est à l’abri des 
procédures habituelles ». Un « offi
cier de police» était cité.

Hier, le directeur de l’information 
du quotidien, M. Renald Keroack, 
n’avait pas encore reçu la mise en 
demeure. Il a déclaré que pour l’ins
tant il ne pouvait dire si le journal 
publierait une rétractation. « Nous 
attendons de voir la mise en de
meure. Ce sera l’éditeur qui déci
dera ».

M. Blaikie pourrait-il abandonner 
la poursuite si une entente à l’amia
ble était possible avec le Journal de 
Montréal » ? « Je n 'envisage rien de 
cette nature ». a-t-il dit en ajoutant 
« nous sommes au début (de l'ac
tion) ».

4 Spraggett
servé aux spécialistes du jeu, il pa
raissait évident que Spraggett piégé 
ne pourrait s’en sortir.

Il y a le Québec du Colisée, où des 
rouleaux de papier hygiénique s’a
battent en guirlandes sur les Nordi
ques et les Whalers de Hartford, 
comme lundi soir, ce qui vaudra dé
sormais à l’amphithéâtre de Jean 
Perron le surnom de Toilet Bowl, 
peu flatteur pour une vieille dame de 
pierres pourtant homologuée patri
moine culturel mondial par P U - 
NESCO.

Puis, il y a l’autre Québec, moins 
canaille mais aussi passionné, qui 
peut-être va laver ce déshonneur 
d’ici dimanche, et c’est celui de la bi
bliothèque municipale Gabrielle- 
Roy, rue de la Couronne, où une poi
gnée de jeunes amateurs à lunettes 
de corne assistent à un affrontement 
qui réduit le suspense du hockey pro
fessionnel au niveau des sensations 
que procure le délassement enfantin 
du parchesi.

Dans le petit auditoire de 200 pla
ces d’où des millions d’Européens et 
de Soviétiques épient à la télévision 
chacun des coups du Canadien Kevin 
Spraggett et du Soviétique Artour 
Youssoupov, pour le quart-de-finales 
du Mondial d’Échecs, c'était hier le 
silence le plus religieux.

Un bon quart d’heure déjà avant 
que l'arbitre belge de la Fédération 
internationale des échecs, Gérard 
Heinen, ne sonne les deux coups du 
gong pour inviter les Blancs à ouvrir 
le jeu — c’était le privilège de Yous- 
soupov — les gradins offraient le re
cueillement qu’impose une victoire 
toujours méritée — on ne peut tri
cher aux échecs — et les défaites, 
toujours nobles à ce jeu.

Cinq minutes après l’ouverture du 
match, Youssoupov mangeait un 
premier pion et buvait un premier 
café, d’une bouteille thermos fu 
mante qui ne le quitte jamais. Le 
match avait débuté à trois heures, 
mais moins de vingt minutes plus 
tard, Kevin Spraggett avait joué 18 
coups, alors que Youssoupov mettait 
38 minutes à son chronomètre pour 
en faire autant. Spraggett quitta 
alors sa chaise pour aller boire un 
verre d’eau dans les coulisses, lais 
sant le Soviétique seul avec ses réfle
xions, dans l’attitude du Penseur de 
Rodin.et un auditoire soufflé d’ad- 
miration. Envie de se délasser les 
jambes, effet psychologique, il fau
drait être maître-échiquier pour le 
savoir, puisque, nouveau venu dans 
les championnats mondiaux, Sprag 
gett a pour lui l’avantage provisoire 
des comportements imprévisibles, 
mais froidement calculés, qui dérou 
tent l’adversaire.

Des journalistes du London Times, 
de la radio nationale espagnole, (iu 
quotidien El l’aîs, de Madrid, ü'Eu
rope-Échecs, de l’Est Républicain, 
jusqu’à la Suède qui a dépêché son 
chroniqueur attitré, et les parties qui 
vont se poursuivre jusqu’à dimanche 
sont même transmises coup sur coup 
via Minitel pour le bonheur des ama
teurs français entre deux téléphones 
roses. Ce sont ainsi des millions d'en
thousiastes qui suivront la rencontre 
jusqu’à ce que l’un ou l’autre ait ac
cumulé 3.5 points sur un total de six.

Une victoire procure un point au 
gagnant, une partie nulle un demi- 
point à chacun, de sorte qu’avant le 
match d’hier le compte était de 1.5 
contre 0.5 en faveur de Spraggett.

La présence d’un Canadien parmi 
les nuit finalistes du championnat du 
monde d’échecs constitue en soi un 
exploit. Et jamais depuis la conquête 
mondiale par Bobby Fischer en 1972 
un Nord-Américain ne s’est aussi 
rapproché des sommets.

La Fédération québécoise des 
échecs le proclame avec orgueil 
dans ses communiqués, et la Ville de 
Québec qui a accueilli l’événement 
après que le maire de Montréal l'eut 
boudé, se réjouit à juste titre de pou 
voir faire oublier les frasques télé
visées de ses intraitables amateurs 
de hockey.

Vers six heures hier soir, Sprag
gett ralentissait son rythme et on 
prêtait alors à son adversaire sovié 
tique un léger avantage. Une partie 
d'échecs, nous disent les experts, se 
joue surtout dans la deuxième phase 
et il n'était pas impossible que la ren
contre dépasse les six heures pres
crites, l’arbitre se réservant alors le 
droit d’ajourner le match.

Grand amateur d’échecs et auteur 
d'un film remarqué qui lui permit de 
rencontrer des hommes comme Kar- 
[xiv et Fischer, le cinéaste québécois 
Gilles Carie misait plutôt sur Sprag
gett.

« Mais il se passe plus de choses 
sur un échiquier que sur un terrain

de football et de baseball en même 
temps, dit-il, et à l’heure qu’il est, on 
peut même parler d’une partie 
nulle ». Spraggett conserverait alors 
son avantage d’un demi-point.

Pour le reste, je parle ici de la ri
valité de Québec avec Montréal qui 
n’a pas daigné accueillir le splendide 
concours de neurones, eh bien c’est 
Québec qui gagne, quel que soit le dé
nouement de la rencontre.

Et pourquoi Montréal a-t-il boudé 
les quarts-de-finale ? Un observateur 
qui me supplie genl iment de ne pas 
le nommer m'a répondu : « Parfois, 
il faut mieux un monarque éclairé 
qu’une démocratie consultative »...

25 janvier
par la PC et l’AP

1988: le Canadien Felix Belczyk 
enlève le slalom super-géant de 
l.ukerbad, en Suisse, comptant 
pour la Coupe du monde de ski al 
pin.
1980: élection du premier prési
dent de la République islamique 
d'Iran, Aboi Hassan Bam Sadr 
1979: publication du rapport de la 
Commission Pépin Robarts qui 
propose notamment un statut par 
timber pour le Québec 
1973: création au Québec de la 
Ceco. la Commission d’enquête sur 
le crime organisé 
I9(i.ï: l'archevêque de Québec, Mgr 
Maurice Roy, est élevé au cardi
nalat
1959: le pape Jean XXIII la con
vocation d’un concile oecuméni
que
1918: mort à 48 ans d'Al Capone, 
l’ancien chef du monde interlope 
qui vivait à Miami depuis 1939.
IB27: mort de l.ouis Hébert, pre
mier colon québécois.

Ils sont nés un 25 janvier: Le 
poète écossais Robert Burns (1759- 
179(1); l’auteur Somerset Maug
ham (1874-1965)


